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Treves, la Gloria Romanorum ou se dit Triumfator gentium barbararum (nos 52-53), et il exalte, 
au revers de bronze d’Aquilee, la Virtus exercitus en figurant, comme Constance II, en cavalier 
pointant sa lance vers un ennemi agenouille (n° 54).

Les monnaies de la seconde moitie du IV€ s. n’expriment donc pas, deliberement peut-etre, les 
victoires imperiales sur les Alamans, victoires incompletes que nous connaissons par les textes 
contemporains notamment ceux d’Ammien Marcellin dont les Res Gestae se terminent, en 378, 
avec la defaite romaine que fut la bataille d’Andrianople livree contre les Goths et leurs allies de 
Pontide par Parmee orientale de Valens avant que Parmee occidentale de Gratien, retardee par 
les Alamans Lentienses, n’eüt le temps de la rejoindre.

Mais, il reste que les soixante-seize inscriptions et les cinquante-quatre monnaies judicieuse- 
ment choisies par W. Kuhoff sont des documents officiels qui, plus directement et plus 
evidemment que les textes dont nous disposons, revelent Petape decisive de Phistoire des 
Alamans affrontes ä la resistance de PEmpire romain: d’abord, au cours du IIPs., avec les 
invasions progressives d’Alamans parvenus jusqu’ä la charniere Rhin-Danube des frontieres 
imperiales couvrant ä la fois les provinces gauloises et Pltalie, foyer de PEmpire, envahisseurs 
que les empereurs refoulerent tres difficilement jusqu’ä cette charniere: puis, dans la premiere 
moitie du IV* s., avec Petablissement au delä de cette charniere Rhin-Danube d’une Alamannia 
qui, ä cause des guerres defensives de Constantin et de ses fils, eut ä tenir compte, au nord du 
Taunus par oü passait Pancien limes romain, de la formation d’une Francia ä la frontiere rhenane 
de la Germanie IIde, d’oü, au cours de la deuxieme moitie du IVe s., les Francs progresserentpeu 
ä peu par les routes menant de la rive gauche du bas Rhin tant vers le littoral de la Mer du Nord 
que vers Cologne et Treves.

Emilienne Demougeot, Montpellier

Jan-Olof Tjäder, Die nichtliterarischen lateinischen Papyri Italiens aus der Zeit 445-700. II: 
Papyri 29-59, Stockholm (Paul Äströms Förlag) 1982, XII-374 p., 4 planches (Skrifter utgivna 
av Svenska Ins titutet i Rom, 4°, IX: 2 = Acta instituti romani regni Sueciae, series in 4°, XIX: 2).

J.-O. Tjäder livre le t. 2 d’un travail dont le t. 1, paru en 1955, est devenu immediatement 
Pinstrument de travail indispensable pour Phistorien du haut moyen äge, quelle que soit sa 
specialite. On attendait cette publication avec d’autant plus d’interet.

L’A. edite les 31 derniers textes rediges sur papyrus entre 433 (puisque teile est la date du 
P. 59, decouvert Pannee meme oü le t. 1 des P. Ital. paraissait) et les annees de transition entre le 
VHe et le VIIIe siede. Il en avait publie les photographies des 1954, dans le t. 3 de son ouvrage. 
Depuis, plusieurs de ces P. ont ete reedites dans les Chartae latinae antiquiores (ChLA). 
Cependant il fallait mener ä son terme la presente entreprise ä la fois pour livrer aux chercheurs la 
totalite des textes italiens, pour montrer en quoi ce regroupement favorise une meilleure 
comprehension de chaque document par comparaison avec les autres et pour les replacer dans 
leur contexte historique qu’ils eclairent et qui les eclaire.

Pour ce qui touche aux principes de Pedition, ils ont peu varie. Les textes sont classes d'apres 
leur contenu. D’abord les actes de vente et documents assimiles, en particulier les contrats 
d’emphyteose (P. 29-46). C’est lä que Petude synthetique de tous les documents de meme 
nature dans une meme region revele le mieux ses avantages pour la comprehension de textes 
presque tous fragmentaires que Ponpeut completerPun parPautre. Suiventtrois P. inclassables: 
deux fragments d’un extrait de compte emane des Services comptables de la prefecture du 
pretoire de Ravenne ä Pepoque ostrogothique; des temoignages relatifs aux biens d’un goth 
converti, recopies bout ä bout (P. 47-49). Ce sont ensuite des textes ecclesiastiques: trois 
authentiques de reliques et un fragment qui peut etre un morceau d’inventaire de tissus
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appartenant ä une eglise (P. 50-53); puis un fragment indetermine (P. 54); une lettre administra
tive (P. 55). Enfin, en appendice, quatre textes inconnus de Pauteur en 1955, dont la 
photographie est donnee dans les planches: P. 56, fragment d’une donation qui appartient au 
meme acte que P. 28 edite dans P. Ital. 1; P. 57, un morceau de texte illisible; P. 58, authentique 
de reliques; P. 59, proces-verbal d’audience. Pour chaque document PA. a publie ä part des 
photographies (voir ci-dessus) mais leur qualite est inferieure ä celle des ChLA, ce qui rend 
presque necessaire la consultation des deux editions ä la fois. Ici il donne d’abord un resume 
succint, le lieu oü il fut ecrit, les archives auxquelles il etait destine, la description exterieure, 
Pecriture tant du scribe que des autres personnes, en particulier de celles qui souscrivent comme 
temoins, le nom du scribe, eventuellement les textes ajoutes posterieurement dans les marges, 
Phistoire du document avec indication des diverses archives qui Pont possede, ensuite les 
references bibliographiques avec les editions, les reproductions, les mentions dans des 
catalogues et les travaux qui ont exploite le contenu du texte. L’analyse detaillee precise la date 
lorsqu'elle n’est pas donnee directement, situe le passage conserve dans ce qui devait etre le texte 
complet si on n'en possede qu'un fragment et propose meme la restitution de longs passages 
perdus quand PA. dispose de paralleles suffisamment nombreux. Viennent enfin la lecture et la 
traduction du texte. Des commentaires, rejetes ä la fin du volume - ce qui est un peu genant pour 
la consultation - justifient dans le detail lecture et traduction, discutent les divers rapproche- 
ments suggeres par des noms identiques qui peuvent designer une ou plusieurs personnes... 
Pour mener ä bien ces etudes particulieres de chaque P., PA. se fonde sur une introduction 
generale au debut de chaque groupe de textes. Ainsi c’est parce qu’il a su reconstituer les trois 
formulaires-types utilises par les divers scribes qu’il peut situer exactement les fragments ä la 
place qu'ils occupaient dans un acte de vente au moment de sa redaction.

On admire d’abord la minutie de Petude. L’A. connait parfaitement tous les papyrus italiens 
et Pessentiel de la bibliographie concernant la peninsule ä Pepoque consideree. Pas une 
souscription qui ne soit examinee en detail pour deceler les homonymes, et, parmi eux, les 
signatures multiples d'une meme personne gräce ä la comparaison des fonctions, titres... et 
surtout ecritures. Pas un nom qui ne soit compare ä ceux que nous livrent les autres sources, par 
exemple le Julianus, vir honestus et argentarius (argentier devrait-on dire, en donnant a ceterme 
son sens antique de »celui qui manipule Pargent-metal et Pargent monnaie«, et non Bankier) et le 
Julianus qui construisit Peglise de San Vitale (ä ses frais?). De meme la pratique de toutes les 
archives possedant des P. italiens, qui pennet de remonter aux anciens possesseurs, aide a 
attribuer tel texte ä teile ville car ils avaient achete autrefois des lots parfois homogenes 
provenant d'un lieu precis. Quand Petude du formulaire aboutit au meme resultat, on peut 
considerer Pattribution comme presque certaine malgre Pabsence de mention explicite dans le 
corps du fragment d’acte conserve. De meme pour la lecture et les restitutions, une excellente 
connaissance des formulaires les rend le plus souvent irreprochables si bien que, sauf nouvelle 
decouverte de papyrus, Pactuelle edition est tres süre et n'appellera que des ameliorations de 
detail. De ce point de vue PA. n’a pas ä s’excuser d’avoir livre un apparat trop copieux. Il fallait 
cet examen ä la loupe de tous les indices pour nous donner un instrument de travail riche 
d’informations les plus diverses arrachees ä des documents souvent tres mutiles.

La contrepartie de cette precision est evidemment la limitation de Penquete aux seules sources 
italiennes, au moins en ce qui conceme les aspects autres que paleographiques. Cela nous vaut 
certaines hypotheses fragiles, difficiles ä retenir sans etude plus approfondie. Par exemple on ne 
peut affirmer ä propos des formulaires utilises pour les actes de vente que le plus anciennement 
atteste (formulaire 1) est le formulaire latin, que celui qui apparait vers 540 (formulaire 2) est 
d*origine illyrienne tandis que le dernier (formulaire 2b) manifeste le rejet de formules 
etrangeres, mal adaptees aux realites et aux habitudes locales, puisqu’il revient en partie aux 
expressions du formulaire 1. Il faudrait etre certain qu’il existait bien un formulaire romain, 
identique sur toute Petendue de Pempire, que le formulaire 2 est bien arrive dans les bagages de
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Pannee byzantine et que les scribes se sont crus obliges de Putiliser sitöt les Goths vaincus; enfin 
que le formulaire 2b est reellement posterieur au formulaire 2 et non son contemporain. De 
telles conclusions (p. 40-41) ne reposent sur rien puisque PA. s’est prive des instruments de 
comparaison indispensables, les Tablettes Albertini pour des documents latins presque 
contemporains, les papyrus d’Egypte pour des documents grecs dont beaucoup sont rigoureu- 
sement contemporains et qui offrent un materiel infiniment plus riche que les P. Ital. Certes on 
ne trouve pas dans ces sources des indications directement utilisables pour restituer despassages 
manquants (p. 3) mais on ne peut les negliger si on veut poser la vaste question des rapports entre 
les prescriptions legales qui definissent les elements indispensables pour assurer la validite d’un 
acte et les interpretations locales, plus changeantes (pourquoi?) et plus nombreuses qu’il n’y 
parait d’apres le dossier italien, partout et ä toutes les epoques. II faudrait aussi se demander si la 
longueur du texte ne variait pas dans certains cas selon qu’on redigeait 1'original d’un acte ou des 
copies resumees destinees aux archives privees du proprietaire, avant d’opposer les actes de 
Ravenne, censes etre plus proches du modele romain ancien, aux Tablettes Albertini, soi-disant 
temoins de sa decomposition. Enfin la Chronologie des formulaires reste assez vague. Le 
premier n’est atteste que dans P. 29, date de 504, et dans P. 30, pour lequel on peut hesiter entre 
539 et 546. C’est uniquement parce que le formulaire 1 ne pourrait etre contemporain du 
second, atteste des 540, que P. 30 est attribue ä Pannee 539. Comme c’est Pannee de la 
reconquete byzantine de Ravenne, on conclut que le passage d’un formulaire ä Pautre est la 
consequence directe et immediate de ce fait d’armes. Or rien n’interdit de supposer que les deux 
formulaires etaient utilises conjointement soit avant, soit apres cette date fatidique. C’est ä une 
etude globale de tous les actes de vente, dans les limites de Pancien empire romain, de dire si on 
peut ou non trouver deux modeles d’actes differents au meme endroit, au meme moment. La 
coexistence des formulaires 2 et 2b foumit cependant un premier element de reponse.

Les formules de datation elles-memes sont peu süres lorsqu’elles sont incompletes. Quand 
par exemple il ne reste que la mention de Pindiction on est tente d’attribuer le document ä la 
periode posterieure ä la novelle 47 de Justinien (537) par laquelle Pempereur prescrit que Pon 
date les actes officiels par Pannee de regne du souverain, le consulat et Pindiction; reciproque- 
ment, si on est certain que Pindiction n’a pas ete notee, on penche pour une date anterieure ä 537. 
En fait chaque region et chaque type de document avait des habitudes differentes. L’indiction 
s’est plutot substituee au consulat qu’elle ne s’est ajoutee ä lui. En Italie, oü il etait populaire, ce 
demier a survecu plus longtemps qu*ailleurs mais Pindiction Pa remplace lors de sa disparition 
progressive car il fallait une datation continue par annee entiere, ä cote des annees de regne dont 
le debut changeait ä chaque nouveau souverain (cf. Bede le Venerable). Quoi qu’il en soit 
Pindiction seule ne foumit pas un terminus incontestable, ce que PA. a note.

Pour les contrats d'emphyteose, s’il est utile de les comparer ä tous ceux qui ont ete etablis 
plus tard entre Peglise de Ravenne et des particuliers, il serait necessaire de les confronter aussi 
aux textes grecs qui sont demeures inconnus ä PA. (voir, par exemple, le vieux travail de H. 
Comfort, Emphyteusis in the papyri, Aegyptus 17, 1937, p. 3-24). Sans doute est-il dangereux 
de consacrer 20 pages a Petude d’un formulaire dont il ne nous reste qu’un long fragment et un 
fragment dont aucune ligne n’est complete et de donner, dans ce dernier cas, une traduction 
continue d’un texte dont rien ne dit qu’il suive dejä le plan des contrats rediges de un ä quatre 
siecles plus tard dans un contexte social et politique radicalement different puisque Ravenne 
avait quitte le monde grec pour l’occidental. Pour une fois l’editeur s’est laisse entrainer dans le 
piege auquel on echappe rarement lorsqu’on publie un document incomplet: celui de vouloir 
restituer au-dela de ce que la prudence autorise et Papparat s’enfle d'autant, comme si on 
cherchait ä se justifier.

Un detail de grande portee illustre enfin la difficulte permanente du travail historique tenu ä la 
fois d’elaborer les Souvenirs que le fleuve du temps abandonne sur ses berges pour en faire des 
documents utilisables car dates, classes, replaces dans leur contexte, et aussi d’organiser tous ces
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documents en un recit ordonne. La tentation est grande de se borner ä l’une ou Pautre activite, ä 
Pedition ou ä Pinterpretation des sources. VA. a choisi ici la premiere voie et nul ne lui 
reprochera de s’y etre cantonne tant la täche etait ardue mais ceux qui lisent ses textes pour 
»ecrire Phistoire« doivent etre tres prudents et savoir que, dans les cas difficiles, la lecture ou la 
presentation choisies expriment une vision precise du passe car il n’y a pas d’edition neutred’un 
texte. Ä un moment ou ä un autre les conceptions de Pediteur apparaissent. Ainsi pour P. 32, 
1-13 on lit la lettre n, debut d’un mot dont la suite a ete effacee. Le mot ä restituer est, d’apres le 
contexte, le terme designant le scribe qui a redige Pacte. Ce ne peut etre ni tabellio ni forensis, les 
deux termes employes pour les scribes de la eite, ä Ravenne ou ailleurs. C’est au contraire - et 
necessairement, comme le prouve une note - notarius, c’est-ä-dire le scribe de Peglise. Mais un 
notaire ecclesiastique peut-il, au VIe siecle, rediger un acte de vente ä Ravenne, demande PA. 
(p. 75)? Sa reponse est negative car il lui parait impossible d’imaginer Pimmixion d’un homme 
d'Eglise dans les affaires civiles. Cela le conduit ä localiser, contre Pevidence du texte (p. 74), 
Pacte ä Faenza et non ä Ravenne. Il faudrait d’abord prouver que PEglise a davantage de raisons 
d’intervenir dans les affaires civiles ä Faenza qu’ä Ravenne et ensuite que Paction du notaire 
manifeste Pingerence de PEglise dans les affaires municipales. En effet P. 43 a ete redige par 
Marcator vir honestus dont on n’indique pas la fonction. C'est donc un simple citoyen ä qui ona 
demande de tenir le calame. Le notaire a fort bien pu agir en qualite de personne privee sachant 
ecrire et non es-qualite. Surtout on sait maintenant que Peveque - ä Ravenne, comme ailleurs, 
dans le roy aume ostrogothique comme dans Pempire by zantin - jouait un role determinant dans 
Padministration municipale puisqu’il est non seulement Pun desprincipales mais leur chef (cf. A. 
Guillou, Regionalisme et independance dans Pempire byzantin au VIIC siecle. L’exemple de 
PExarchat et de la Pentapole d’Italie, Rome 1969, p. 164, 176, pour ne citer qu’une etude qui se 
rapporte directement ä la region de Ravenne). D’ailleurs le plus surprenant dans les P. Ital., ce 
n'est pas qu'une fois un notaire ecclesiastique joue un role dans Padministration civile mais que 
les rapports entre PEglise et la eite n’apparaissent que dans un seul cas douteux. Il faudrait, pour 
rendre compte de cette particularite, connaitre la nature exacte des gesta municipalia dont on 
commence ä entrevoir qu’ils enregistrent, outre les transactions ayant de simplications fiscales, 
tous les droits et devoirs de la eite, en particulier les taxes locales. Pour aller plus avant, ondevra 
encore une fois depouiller les papyrus d’Egypte oü Pon voit bien la raison pour laquelle on 
enregistre une vente. On n’est pleinement proprietaire que lorsqu'on paie Pimpot; aussi 
Pacheteur se fait inscrire des que la transaction est effective. Dire qu’un acheteur pourra faire 
enregistrer le bien s’il le desire, comme le font les actes de Ravenne, revient en fait a lui donner 
Pautorisation de le faire; on peut etre sür qu’il se precipitera chez les principales qui tiennent les 
gesta (vori P. 26-27 oü la question est posee, non resolue). L’eveque, chef de Padministration 
municipale, ne s'occupe apparemment pas directement de ces operations subalternes meme s’il 
les supervise. Par contre un de ses secretaires peut s’y trouver implique. En aucun cas on n’a le 
droit de conclure de Pabsence de Peveque dans la redaction de ces actes ä son absence dans la 
gestion des affaires municipales de Ravenne.

Les remarques qui precedent ne contredisent pas ce que j’ai dit plus haut de cette edition, ä 
bien des egards admirable, mais veulent seulement attirer Pattention sur le fait que la qualite du 
travail paleographique n’implique pas que tout a ete dit sur ces documents, exceptionnels malgre 
leur mauvais etat de Conservation, et que toutes les interpretations, affirmees ou implicites, de 
PA. sont definitives. C’est precisement sur larichesse des textes, difficilementmaitrisablepar un 
seul homme, que je voudrais attirer Pattention par quelques exemples.

On connait tres mal le fonctionnement de Padministration centrale aussi bien de Pempire que 
des royaumes barbares. Aussi Pextrait de compte emane de la prefecture du pretoire 
ostrogothique ä Ravenne constitue-t-il une source d’un interet tout ä fait exceptionnel quilaisse 
entrevoir la maniere dont les finances publiques etaient gerees et le budget execute (P. 47-48). 
L’existence d’un praepositus pistorum atteste Porganisation, en Italie, comme en Orient, de la
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Corporation des boulangers en association contrölee de pres par PEtat (P. 36). Le fundus 
apparait soit comme un lieu dit soit plutot comme une unite fiscale de taille variable (Pexcellent 
tableau de la p. 11, auquel il faut ajouter P. 43, donne des valeurs allant de 28 ä 399 sous, si on 
laisse de cote les deux nombres extremes qui sont peut-etre exceptionnels). Ce fundus est divise 
en douziemes (unciae) et il est possible que les unciae prindpales (les douziemes principaux et 
non >kaiserlich<) appartiennent ä celui qui a la charge de lever l’impöt sur ses voisins. D’autre 
part les lots (sortes) des Goths ou le »tiers« (tertia) qui leur est attribue ne sont vraisemblable- 
ment que des assiettes fiscales dont les revenus allaient pour un tiers a un »occupant« comme Pa 
bien vu W. Goffart (Barbarians and Romans. The techniques of accomodation, Princeton 1980, 
p. 72, commentant P. Ital. 31 et 47-48 dans Pedition Marini). Pour Phistoire de la fiscalite, qui 
conditionne notre vision des rapports sociaux, on notera aussi la mention de jugatio des terres, 
de breves fiscaux supposant Pexistence de polyptyques... La vie de PEglise est eclairee par les 
conditions dans lesquelles un Goth se convertit (P. 49), par Pexistence d’un eveque des Goths 
apres la reconquete byzantine, ä rapprocher de Peveque des Vandales, connu en Afrique ä la 
meme epoque: ce sont soit des eveques ariens soit plutot des eveques orthodoxes charges de 
proteger les ariens convertis, on ne sait trop. A noter aussi la presence de spodei (.spoudaioi on 
grec) qui sont de pieux lalcs pratiquant en commun des oeuvres de charite et de priere. 
L’historien de Peconomie examinera avec grand interet le prix du jugere de tres bonne terre 
arable complante (jugerum agri culti optimi arbustati) qui est egal ä celui de Paroure (presque 
egale ä un jugere) de terre ä ble egyptienne. On devra donc corriger les calculs de L. Ruggini, 
Economia e societä nell’»Itlaia annonaria«. Rapporti fra agricoltura e commercio dal IV al VI 
secolo d. C., Milan, 1961, p. 419-420 (le profit d’un investissement en terre est bien superieur ä 
ce qu’elle a calcule). Enfin les souscriptions donneraient une idee nuancee de la vie sociale avec 
les rapports subtils entre titres et fonctions, les liens entre administration civile, militaire et 
religieuse, entre puissance financiere et pouvoir administratif, entre niveau social et niveau 
culturel (cf. Pouvrage de A. Guillou, eite plus haut). Je note seulement qu’un argentarius est 
sans doute devenu monetarius, ce qui, avec Pexemple de saint Eloi et divers indices orientaux, 
tend ä prouver que les monetaires ne sont pas des fonctionnaires mais des »argentiers« fortunes, 
habiles et respectes qui re^oivent ou achetent Poffice public de battre monnaie au nom du 
sou verain.

Ces quelques exemples suggerent la richesse des textes que J.-O. Tjäder met a notre 
disposition, Pampleur des perspectives qu'il ouvre mais surtout Purgence de renouveler les 
images conventionnelles d’un haut moyen äge oü les »aristocrates« ne trouvent pas en faced’eux 
que des paysans miserables et ignares. Tout n’a pas disparu avec Pempire romain et PEurope a 
continue de vivre.

Jean Durliat, Toulouse

Ekkehard Eickhoff, Macht und Sendung. Byzantinische Weltpolitik, Stuttgart (Klett-Cotta) 
1981, 179p.

E. Eickhoff, qui est ä la fois un diplomate et un historien connu pour des travaux sur les rapports 
entre Byzance et ses voisins musulmans ou occidentaux, voudrait que la politique etrangere de 
Pempire constantinopolitain soit etudiee selon les memes methodes que les relations internatio
nales a Pepoque actuelle. On ne peut que souscrire a ce voeu dans la mesure oü on ne dispose 
d’aucun travail d’ensemble sur ce theme. Sous la forme d'un essai succint, le present ouvrage 
parcourt a grands traits les questions dont il voudrait souligner Pimportance.

Ce qui fait, pour Pauteur, l’unite de Phistoire byzantine, c’est la conscience d’une double 
mission universalste: celle de reprendre Pheritage de Rome; celle d’assurer la propagation du


